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Direction
de la Gestion du Risque

MMES ET MM. les Directeurs
21/02/94

. des Caisses Primaires d'Assurance Maladie
Origine  :
DGR .des Caisses  Générales de Sécurité Sociale

(pour attribution)

N/Réf. : DGR - n° 13/94

Objet : Affiliation des photographes au régime des artistes-auteurs.

L'attention des Caisses Primaires est appelée sur les dispositions de la
lettre ministérielle ci-jointe, apportant des précisions sur l'affiliation au
régime des artistes-auteurs, des photographes créateurs, en application de
l'*article 22 de la loi n° 93-121 du 23 janvier 1993*, modifiant l'article
L.382.1 du Code de la Sécurité Sociale.

Ces dispositions complètent les instructions ministérielles diffusées par
circulaire DGR n° 2805/92 du 4 février 1992, ainsi que la circulaire DGR 
n° 58/93 du 6 juillet 1993.

Le Directeur
de la Gestion du Risque

Jean Paul PHELIPPEAU
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P.J : *Lettre ministérielle Bureau A1 n° 1166/93*


